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I. Budget Principal - Présentation des équilibres budgétaires 

 

a. La synthèse du budget 

 

FONCTIONNEMENT 21 579 459,00 

INVESTISSEMENT 6 427 505,00 

 

 

La section de fonctionnement permet de dégager un excédent de fonctionnement de 593 997 € (Chapitre 023). 

En 2017 il s’élevait à 491 105 €. En 2018, le budget primitif a été bâti sans reprise anticipée du résultat. Par 

conséquent le résultat sera affecté au budget supplémentaire. 

 La section d’investissement s’élève à 6 427 505 €.  Au stade des prévisions budgétaires la section 

d’investissement s’équilibre avec un emprunt de 2 930 352 €. 
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b. La section de fonctionnement 

 

1. Les recettes réelles de fonctionnement 

Parmi les produits réels de fonctionnement il convient de distinguer : 

 Les ressources fiscales, constituées pour partie de recettes aléatoires (produit des jeux et droits de mutation) 

 La dotation globale de fonctionnement et les autres dotations 

 Les autres produits réels de fonctionnement 

Ils s’élevaient à 21 384 186 € au BP 2017 contre 21 571 367 € au BP 2018, soit une hausse de 0,88 %, due à la 

reprise de provisions anciennes et donc sans objet à hauteur de 213 430 € (chapitre 78). 

 Les ressources fiscales : 

Les taux de la fiscalité directe locale restent stables pour la troisième année consécutive. Le montant des 

contributions directes locales est évalué à 10 754 335 €. Le montant inscrit au titre du produit des jeux 2018 est 

de 1 400 000 €, soit 150 000 € de moins par rapport au BP 2017. 

Les droits de mutation inscrits au BP 2018 s’élèvent à 1 200 000 €, soit  + 4,35%. 
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 Les dotations :  

En 2015 la DGF (dotation globale de fonctionnement) perçue par la Ville s’élevait à 1 548 647€, en 2016 à 

1 123 411 €, en 2017 à 839 652 €, et pour 2018 elle est évaluée à 750 000 €, soit une perte de 89 652 € entre 

2017 et 2018. 

 Les autres produits réels : 

L’ensemble des autres produits augmente de 11,83 % par rapport au BP 2017, en raison de la reprise de provisions 

devenues sans objet. 
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2. Les dépenses réelles de fonctionnement 

Les dépenses réelles de fonctionnement regroupent essentiellement : 

 Les charges de personnel 

 Les subventions et participations 

 Les charges à caractère général 

 Les charges financières 

 Les autres charges de fonctionnement réelles 

Les dépenses réelles de fonctionnement s’élèvent à 21 577 626 € au BP 2018, soit une légère hausse de 0,48 %.  

 Les charges de personnel 

Evaluées à 10 675 552 € au BP 2018, elles représentent 52% des dépenses réelles de fonctionnement.  

En 2018 le chapitre 012 évoluera sur la base de plusieurs évènements:  

 

o La mise en place du versement transport par la CASSB à hauteur de 0,55 % impactera de 28 000 € la 

masse salariale 

o la revalorisation du SMIC de 1,23% 
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. 

En 2018 5 départs en retraite devraient avoir lieu. 

La maîtrise de la masse salariale est essentielle pour retrouver des marges de manœuvre. Chaque départ en 

retraite fait l’objet d’une étude d’impact sur l’organisation des services afin d’étudier les possibilités de 

redéploiement en interne avec le développement de compétences, intégré dans le plan de formation de la 

collectivité. 

 Les subventions et participations 

Les participations et subventions fléchissent de 5,43%. La participation au SDIS est fixée à 500 000 € au BP 2018 

(contre 650 000 en 2017). Cette baisse de 150 000 € est liée à un nouveau mode de calcul de la répartition entre 

les communes.  

La subvention au SYMIELEC (qui a absorbé le SIEEOV au 1er janvier 2017) s’élève à 900 000 €. En 2017 elle 

était de 900 000 au BP. 
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Le montant des subventions allouées aux associations est le même qu’au BP 2017 à savoir 450 000 €.  

 

Les subventions d’équilibre: 

 La caisse des écoles : 280 000 € 

 Le CCAS : 310 000 € 

 La RGTP : 135 000 € 

 L’office du tourisme : 250 000 € 
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 Les charges à caractère général 

Les charges à caractère général ont diminué de 1 324 668 € entre 2014 et 2016. Pour le BP 2018, elles sont en 

augmentation de 0,18 % par rapport au BP 2017. Le choix a été fait de renforcer certains budgets dont l’animation 

(+7 %), et la culture (+12 %).  

Un montant de 5 091 851 € a été inscrit au chapitre 011. 

 Les charges financières 

Elles sont en hausse de 15,13 % et s’élèvent à 302 388 €. Cette hausse est liée au calcul des ICNE et non aux 

charges des intérêts de la dette. 

 

 Les autres charges de fonctionnement réelles 

Les autres charges réelles de fonctionnement ont évolué de + 18,78 % notamment avec l’augmentation du FPIC 

et de la pénalité SRU.  
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c. La section d’investissement 

 

1. Les recettes réelles d’investissement 

 

Les recettes réelles d’investissement se répartissent ainsi : 

 

 Subventions d'investissement : 250 000 €. Ce chapitre 13 regroupe le produit des amendes de police ainsi 

qu’une subvention du conseil départemental notifiée pour un montant de 50 000€.  

 Emprunt investissements 2018 : 2 930 352 €. Au stade des prévisions budgétaires la Ville inscrit un emprunt 

d’équilibre pour réaliser les investissements de 2018. 

 Emprunts et dettes assimilées CLTR (Crédit Long Terme Renouvelable) : le tirage du CLTR inscrit au BP 

2018 est de 1 583 334 €. 
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 Dotations, fonds divers et réserves : le FCTVA (fonds de compensation de la taxe sur la valeur ajoutée) et 

la taxe d’aménagement composent ce chapitre, pour un montant de 410 000 €. 

 Autres immobilisations financières : cette recette correspond au montant de l’annuité de l’emprunt réalisé 

pour le parking de la tuilerie, remboursé par la régie de parkings. Le montant au BP 2018 s’élève à 80 487€. 



Rapport de présentation – BP 2018 

15 
 

 

250 000 €

5%

2 930 352 €

56%

1 583 334 €

30%

410 000 €

8%

80 487 €

1%

RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT BP 2018

13 Subventions d'investissement 16 Emprunt d'équilibre invest 2018 16 Emprunts et dettes assimilées CLTR

10 Dotations, fonds divers et réserves 27 Autres immobilistions financières



Rapport de présentation – BP 2018 

16 
 

 

 

2. Les dépenses réelles d’investissement 

 

 

Les dépenses réelles d’investissement se répartissent ainsi : 

 

 Immobilisations incorporelles = 147 700 €. Ce chapitre correspond à l’achat de logiciels informatiques, ainsi 

qu’à la révision du P.L.U. 

 Subventions d'équipement = 319 000 €. La participation pour la construction de logements sociaux s’élève 

à 250 000€, ainsi que la participation pour l’achat d’une navette pour la SNSM (15 000), et une prévision 

pour des fonds de concours au SYMIELEC à hauteur de 54 000€. 

 Immobilisations corporelles = 1 592 033 €. Ce montant correspond aux travaux de voirie ou d’aménagements 

programmés sur le territoire communal ou dans les bâtiments communaux, dont la liste a été détaillée lors 

du D.O.B (débat d’orientations budgétaires). Ces dépenses sont en hausse de 25,18%. 
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 Immobilisations en cours = 2 169 000 €. Ce chapitre regroupe les travaux ou aménagements qui seront 

réalisés par tranches avec un paiement par acompte. Il a été inscrit 2 000 000 € pour les travaux du quai De 

Gaulle. 

 Emprunts et dettes assimilées = 2 020 181 € : cette somme correspond au montant de l’annuité de la dette 

(=433 847€) et au remboursement du CLTR (1 583 334€). 

Il convient de noter que certains travaux pouvant être subventionnés, des demandes seront faites auprès de 

l’ensemble de nos partenaires (région, département, agglomération, préfecture, fonds européens si l’opération est 

éligible).  
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II. Les budgets annexes 

 

a. L’eau 

 

FONCTIONNEMENT 360 366,00 

INVESTISSEMENT 286 679,00 

 

Les taux de la surtaxe communale n’ont pas évolué depuis 2010. Ils n’évolueront pas en 2018.  

La prime fixe semestrielle par logement est de 3,35 € par logement. 

Les tarifs par tranche/m3 : 

 Tranche 1 (0 à 30 m3) : 0,0352 € 

 Tranche 2 au-delà de 30 m3 : 0,2690 € 

Le protocole d’accord en cours avec la SEM prévoit la prise en charge de travaux à hauteur de 870 000 €. 
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b. L’assainissement 

 

FONCTIONNEMENT 824 308,00 

INVESTISSEMENT 644 654,00 

 

 

 

Les taux de la surtaxe communale n’ont pas évolué depuis 2010. Ils ont baissé en 2016 afin de compenser en 

partie l’augmentation de l’assainissement liée à la nouvelle délégation de service public du syndicat intercommunal 

de Sanary-Bandol. Le barème de la surtaxe communale est le suivant: 

- prime fixe semestrielle par logement : 20.00 € 

- jusqu’à 30 m3 par semestre     0.12 € 

- au-delà de 30 M3      0.69 € 
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c. Le port 

 

FONCTIONNEMENT 703 154,00 

INVESTISSEMENT 2 921 237,00 

 

 

d. Les parkings 

 
 

FONCTIONNEMENT 1 300 000,00 

INVESTISSEMENT 868 524,00 

 

 

 

 

e. La chambre funéraire 
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FONCTIONNEMENT 18 500,00 

INVESTISSEMENT 1 016,00 

 

 

La chambre funéraire a été entièrement rénovée en 2016.  

 

f. Les transports 

 

FONCTIONNEMENT 135 000,00 
 


